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Délibération n°CA-2022-31 
Affectation du résultat 

Exercice 2021 
  

 
Membres élus ayant voix délibérative 
En exercice : 23 Date de convocation : 24 mai 2022 
Présents : 16 Quorum fixé à 12 membres 

Votants : 17 

Procurations : 1 
 

Titulaires Présent Excusé A reçu pouvoir de  Suppléants Présent Excusé 
M Laurent BAILLY  X   Mme Claudy CHAUVELOT-DUBAN  X 
M. Benoît CORNU X    Mme Karine GUILLEREY   
Mme Edwige EME  X   M. Laurent SEGUIN  X 
Mme Marie-Claire FAIVRE X    Mme Sylvie COUTHERUT   
M. Jean-Claude GAY  X   Mme Patricia FASSENET  X 
Mme Martine PEQUIGNOT  X   M. Fernand BURKHALTER  X 
M. Bernard PIQUARD X    Mme Véronique GRANDJEAN   
Mme Christelle RIGOLOT X    Mme Carole MICHEL   
M. Yves KRATTINGER X    Mme Sylvie MANIERE   
M. Jean-Jacques SOMBSTHAY X    M. Dimitri DOUSSOT   
Mme Isabelle ARNOULD X    Mme Martine GAUTHERON   
M. Jean-Marie BERTIN X    Mme Corinne BONNARD   
M. Thierry BORDOT  X   Mme Isabelle GEHIN  X 
M. Thomas OUDOT  X   M. Michel RICHARD  X 
Mme Carmen FRIQUET X    M. Hervé PULICANI   
M. Frédéric BURGHARD  X   Mme Corinne JEANPARIS X  
M. Jean-Paul CARTERET  X   Mme Christelle CLEMENT  X 
M. Patrick GOUX X  Madame Edwige EME  M. René ROBERT   
M. Jérôme LALLEMAND X    M. Jean-Claude TRAMESEL   
M. Sylvain GUILLEMAIN X    Mme Monique BOUCRY   
Mme Marie BRETON X    M. Régis PINOT   
M. Francis ABRY  X   M. Gabriel CHARBONNIER X  
M. Gilles MARSOT X    M. François LAURENT   

 
Membres élus ayant voix consultative 

Titulaires Présent Excusé  Suppléants Présent Excusé 
CNE Maxime GERARD X   LTN Rodolphe TAILLARD   
SCH Stéphane GILLET  X  ADC Dimitri AIME  X 
LTN Michel TOURDOT  X  LTN Michaël COUROUX  X 
ADC Laurent LAMARCHE  X  ADJ Françoise VALEUR  X 
M. Gilles VIENNET X   Mme Muriel PEREUR   

 
Membres de droit 

 Présent Excusé 
M. Michel VILBOIS, préfet de la Haute-Saône  X 
Mme Aurélie CONTRECIVILE, directrice des services du cabinet de la Préfecture  X 
M. le colonel Stéphane HELLEU, directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Saône X  
M. le lieutenant-colonel Denis LAPREVOTE-TARNAUD, Référent mixité et lutte contre les discriminations et référent 
sûreté et sécurité X  

M. le commandant Richard VERGUET, président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Saône X  
M. le médecin lieutenant-colonel Florent NOËL, médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical des Sapeurs-
Pompiers de la Haute-Saône X  

 
Etaient également présents 

M. le lieutenant-colonel Franck BEL, chef d'Etat-Major du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Saône 
Mme Sylvie JUIN, cheffe du pôle "Administration générale" 

Résultats du vote : 

Voix "pour" :  

Voix "contre" : 

Abstentions :  

17 

0 

0 



 

L’an deux mille vingt-deux, le vingt-quatre juin, à neuf heures et trente minutes, les membres du 
conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours se sont réunis, en 
application des articles L1424-27 et L1424-28 du code général des collectivités territoriales, sur 
convocation et sous la présidence de Monsieur Yves KRATTINGER, président du service 
départemental d’incendie et de secours. 
Cette séance s’est tenue à l'Hôtel du Département, espace Cassin. 
  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l'arrêté du 16 décembre 2010 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 61 des services 
départementaux d'incendie et de secours. 
  
 
Après avoir entendu les précisions données par le colonel Stéphane HELLEU, rapporteur de ce 
dossier, en ces termes : 
 
Le compte administratif présente les résultats suivants : 
 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES MONTANTS A  

CA 2020 LA SECTION L'EXERCICE 2021 REALISER 2021 RESTES A PRENDRE EN

D'INVESTISSEMENT REALISER COMPTE POUR

L'AFFECTATION

DE RESULTAT

2 600 576,55 €
383 537,88 €

FONCT 1 089 392,15 € 0,00 € -301 697,20 € 787 694,95 €

INVEST 1 353 822,53 € 1 035 315,05 € -2 217 038,67 € 172 098,91 €

 
 
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 
d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en 
priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement), 
 
Il est proposé aux membres du conseil d’administration d’approuver l’affectation du résultat comme 
suit :  
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2021  787 694,95 € 

Affectation obligatoire :
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)  150 000,00 € 

Solde disponible affecté comme suit :  637 694,95 € 
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)  637 694,95 € 

Total affecté au c/ 1068 :  150 000,00 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2021
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 0  
 
 








